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CHAPITRE VIII.

Sur le nombre des agents & des employés
du fifc.

T . es recherches que j’avois commencées ,
pour parvenir à connoitre le nombre exact
des employés du fifc, n’ayant pas été ache¬
vées avant la fin de mon adminiftration, je
ne faurois donner, à cet égard, des renfei-
gnements complets.

Toutes les paroiffes, dans les pays d’élec¬
tion, nomment depuis trois jufques à lept
collecteurs pour la taille, félon l’étendue de
cette contribution ; mais il n’en eft pas de
même dans les pays d’Etats, où les coüedes
font le plus fou vent adjugées à la moins
dite, c’elt-à-dire, à celui qui offre de s’en
charger à plus bas prix. Il arrive auffi, que
dans une partie du Royaume, le recouvre¬
ment des vingtièmes eft confié à un prépofé
particulier ; & que dans un autre, la même
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perforine eft chargée de la recette des diffé¬
rentes impofitions fur les terres. Enfin , fé¬
lon que ces impofitions font payées plus ou
moins difficilement, il y a un nombre plus
ou moins confidérable de gens qui, fous les
noms d’buijjïers, garnifaires , & porteurs de
contrainte, font chargés de l’exécution des
pourfuites, dirigées contre les contribuables
inexacts. On fent qu’au milieu de ces di-
vc-rfltés, & de beaucoup d’autres, ce n’elt
pas un ouvrage fîmpîe , que de préfenter
un tableau détaillé de toutes les perfonnes
employées fous différentes dénominations
au recouvrement des revenus du Roi. Ce¬
pendant , comme dans une telle matière, une
erreur médiocre n’eft d’aucune importance,
je dirai, après avoir raffemblé plufieurs no¬
tions, que l’univerfalité des agents du fifc,
depuis les premiers chefs jufques aux plus
petits buraliftes ou collecteurs , peut être
évaluée à environ z<;o mille perfonnes, &
qu’on peut les clalfer à - peu - près de la
maniéré fuivante.
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zoo mille pour la recette & la colleéte
des vingtièmes, de la taille & de
la capitation.

2 7 mille pour la recette des droits des

fermes, des aides, des domaines,
des oélrois des villes & des pays d’É-
tats,& pour toutes les autres parties.

21 mille pour s’oppofer à la contre¬

bande.

Mais il eft effentield’obferver que, dans
ce nombre de perfonnes , la plus grande
partie réunit d’autres occupations aux fonc¬
tions fifcales. Et d’abord , les colledeurs des
tailles, & les prépofés pour la perception
du vingtième, font prefque tous pris, ou
dans les campagnes, parmi des payfans qui
font en même tems valoir leurs biens, ou
dans les petites villes & les bourgs, parmi
des bourgeois qui fuivent également leurs
affaires : ce n’eft que dans les grandes villes,
où les taxations allouées fur le produit des
vingtièmes & déjà capitation, peuvent être
alfez confidérables pour former un état
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fuffifant, aux perfonnes qui font chargées
du recouvrement de ces importions, & elles
fe livrent alors en entier à ce travail.

Il exifte auffi dans les autres adminiftra-
tions, un très-grand nombre d'employés,
connus lous le nom de buraliiles, & qui
ont de fi petites rétributions, qu’ils n’accep¬
tent de pareilles fonctions, qu’autant qu’ils
peuvent aifément les réunir à leurs occu¬
pations ordinaires. On en compte dans la
feule régie des aides, environ 4700 de ce
genre. L’adminiftration des domaines em-,
ployé, je crois, 2600 contrôleurs des actes;
mais dans la plupart des lieux de peu d’im¬
portance , ces commiffions font confiées à
des procureurs, des greffiers, des baillis,
des régilfeurs de terres, & d’autres perfonnes,
qui ne font de ces fonctions qu’une occu¬
pation acceiïoire. Il y a pareillement, dans
le département de la ferme générale, un
grand nombre de petits droits de traitte,
dont la recette eft fi modique, qu’on ne
peut y attacher des émoluments fuffifants,
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pour en compofer l’état des perfonnes aux¬
quelles ces recouvrements font confiés.

Les droits que lèvent les pays d’Etats,
les villes & les hôpitaux pour leurs dépen-
fes particulières, font encore, dansplufieurs
lieux, fufceptibles des memes obfervations;
& les buraliftes, qui débitent des billets de
loterie, font la plupart occupés de quelque
petit commerce.

Je n’évalue donc qu’à trente-cinq mille,
le nombre des perfonnes qui dévouent tout
leur tems au recouvrement des impôts, ou
à furveiller la contrebande.

Je dois cependant rappeller ici , que
n’ayant point compris parmi les contribu¬
tions des peuples, les revenus des portes,
des mertageries, de la fabrication des mon-
noies & de la régie des poudres , ni les
cens & les droits de mutation apparte¬
nants au Roi comme feigneur de fief,
je n’ai point dû ranger non plus, parmi
les agents du fife , les diverfes perfonnes
qui font employées à toutes ces branches
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üe recouvrement, ou d’adminiflration.
Et par la même raifon , n’ayant point

compté parmi les frais de recouvrement,
les bénéfices alloués aux débitants de tel
& de tabac , je ne dois point daller ces
débitants parmi les employés du fifc : en
effet, ainfi que j’ai déjà eu occafion de l’ob-
ferver, ces ventes en détail exifteroient
à - peu - près de la même maniéré , lors
même que le commerce de ces denrées, ne
feroit point fournis à un privilège exclufif :
peut-être même feroit-on fondé, à ne pas
confidérer comme autant d’hommes enle¬
vés par le fifc aux travaux utiles, toutes
les perfonnes , qui font employées comme
intermédiaires entre les débitants & les fer¬
miers généraux ; & dont les unes font oc¬
cupées à la partie des achats , les autres
aux comptes, les autres à garder le fel &
le tabac dans les magafins , les autres à
diflribuer ces denrées aux marchands en
détail, & à recevoir le produit des ventes.
Toutes ces perfonnes, en effet, tiennent en
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quelque maniéré la place des marchands &
des commis, qui fe delîineroient à des oc¬
cupations pareilles, li le commerce du fel
& du tabac étoit entièrement libre : mais

j’obferve auffi que le privilège exclufif de-
ce commerce, eft la fource d’une grande
contrebande, & que dans le nombre des'
gens qui s’y adonnent, il en eft beaucoup
qui n’ont point d’autre métier.

Toutes les difpolitions que j’ai indiquées,
comme propres à diminuer les frais de re¬
couvrement, s’appliquent également à la
diminution du nombre des employés ; puif-
qu’une grande partie de ces frais, n’eft' que
la repréfentation des falaires accordés à
toutes les perfonnes, qu’on eft obligé de
foudoyer pour le fervice du fife.

L’exécution de ces différentes difpofi-
tions, rendroit fûrement un grand nombre
de citoyens, aux occupations utiles de la
fociété. Il faut dans ces réformes, allier au¬
tant qu’il eft poRibîe , l’avantage de l’État
avec un fentiment d’humanité pour les per-

N 4



.2 00 De l’Administration

fonnes;j’indiquerai, à cet égard, comme
une marche jufte & raifonnable, celle que
jîavois fuivie. Je faifois infcrire fur un ré-
gittre, le nom de toutes les perfonnes dont
les places étoient fupprimées, & à meiure
que des emplois, auxquels elles étoient pro¬
pres, venoient à vacquer, je leur accordois
la.préférence; & Sa Majefté avoit autorifé
cette difpofition par un arrêt de fon Confeil.
Enfin , je me faifois rendre compte de l’âge
& de la fituation des commis réformés, &
je follicitois en conféquence, de la bonté
du Roi, ou un fecours pour quelques-uns,
ou une penfion pour d’autres. C’eft un exa¬
men qui exige du foin; car lorfqu’on ne
prend pas cette peine, l’étendue des pré¬
tentions peut rebuter, & alors, les hommes
dénués de redoutées, font enveloppés dure¬
ment dans un fyftême général d’économie.
On: découvre à chaque inftant, qu’il n’eft
rien de fimple & de facile en adminiftra-
tion, quand on veut ailier tous les devoirs
qa’impofent la fageffe ^ la juftice & .la bonté ;
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au lieu qu’en le montrant , félon l’on ca-
radere , ou toujours févère , ou toujours
facile , on n’a befoin ni de réflexion , ni
d’aucun empire fur foi-même.
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